
Liste des postes ouverts à la mobilité des surveillants du 1er semestre 2023

DISP Etablissements Profilé Postes ouverts 
à la mobilité PV/PSDV Observations

CD BEDENAC 4
CD UZERCHE 2
CP POITIERS VIVONNE 2
MA BAYONNE 4
MA LIMOGES 1
MA NIORT 2
MA PERIGUEUX 5
MA ROCHEFORT 1
MA SAINTES 3
MC ST MARTIN DE RE 1
SPIP DORDOGNE (24) 1

26
CIRP DIJON x 1 PV  sous réserve d'habilitation
CD JOUX LA VILLE 1
CP CHATEAUROUX 1
CP ORLEANS SARAN 1
CP VARENNES LE GRAND 1
MA AUXERRE 2
MA BESANCON 2
MA BLOIS 2
MA BOURGES 2
MA DIJON 1
MA MONTBELIARD 2
MA NEVERS 2
MA TOURS 2
MA VESOUL 2
MC SAINT MAUR 1
CSL MONTARGIS 1
SPIP INDRE ET LOIRE (37) 1

25
CP LAON 5
CP MAUBEUGE 6
EPM QUIEVRECHAIN 2
MA AMIENS 1
MA ARRAS 2
MA DUNKERQUE 4
MA VALENCIENNES 2

22
DISP LYON x 1 PV Poste référent Origine

CD ROANNE
17

Dont 12 postes femmes au titre du QPR (quartier de 
prévention de la radicalisation)

CP AITON 1
CP BOURG EN BRESSE 1
CP GRENOBLE VARCES 1
CP MOULINS YZEURE 3
CP RIOM 5
CP ST ETIENNE LA TALAUDIERE 1
CP ST QUENTIN FALLAVIER 1
CP VALENCE 15
CP VILLEFRANCHE SUR SAONE 1
CSL LYON 3
EPM RHONE 1
MA AURILLAC 2
MA BONNEVILLE 7
MA CHAMBERY 5
MA LYON CORBAS 1
MA PRIVAS 1
MA LE PUY EN VELAY 2
SPIP RHONE (69) 2

71
PREJ AIX EN PROVENCE 4
PREJ TOULON 1
CIRP MARSEILLE x 1 PSDV sous réserve d'habilitation
CD CASABIANDA 1
CP AVIGNON LE PONTET 24
MA AJACCIO 4
MA GAP 4
SPIP ALPES MARITIMES (06) 2 RA NICE
SPIP BOUCHES DU RHONE (13) 1 RA MARSEILLE
SPIP VAR (83) 1  RA TOULON
SPIP VAUCLUSE (84) 1  RA AVIGNON

44
CP DUCOS 1
CP NOUMEA 3
CP REMIRE MONTJOLY 10
MA BASSE TERRE 1

15
DISP PARIS x 1 PSDV Agent greffe placé
PREJ OSNY 3
ENT CP FRESNES - Agent d'escorte x 5 1 PV/4PSDV
CP MEAUX CHAUCONIN 27

DLRP CP PARIS LA SANTE x 1 PSDV
Délégué local renseignement pénitentiaire - "Sous 

réserve d'habilitation"
ENT CP SUD FRANCILIEN -  Agent d'escorte x 6 1 PV/5PSDV
CSL GAGNY 1
CSL MELUN 1
EPM PORCHEVILLE 2
MA FLEURY MEROGIS 77
MA OSNY 26
MA VERSAILLES 2 2 postes femmes
SPIP SEINE ET MARNE (77) 1

153
CP CAEN-IFS 91
CP LORIENT 7
CP NANTES 12
CP RENNES VEZIN 5
EPM ORVAULT 3
MA BREST 3

LY
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D
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E



MA EVREUX 2
MA LA ROCHE SUR YON 1
MA LE MANS LES CROISETTES 7
MA VANNES 1

132
PREJ NANCY 1
PREJ REIMS 2
PREJ STRASBOURG 1
PREJ TROYES 1 sous réserve d'habilitation
CP MULHOUSE LUTTERBACH 2
MA BAR LE DUC 2
MA CHAUMONT 3
MA CHALONS EN CHAMPAGNE 2
MA EPINAL 2
MA REIMS 2
MA SARREGUEMINES 3
MA TROYES-LAVAU 48
SPIP AUBE (10) 2

71
CP LANNEMEZAN 3
EPM LAVAUR 3
MA NIMES 5
MA ALBI 1
MA FOIX 4
MA MONTAUBAN 3
MA RODEZ 2
MA TARBES 7
SPIP PYRENEES ORIENTALES (66) 1

29
Moniteur TI et/ou MSP/ISP x 2 1 PV/1 PSDV
Moniteur PSC1/ARI x 2 1 PV/1 PSDV
Moniteur de tir x 1 PV

5

UAS Vendôme -surveillant x 6 PSDV
DAP/SM/SP/SP1 - Section de protection des établissements/gestionnaire x 1 PV
DAP/AC/SNRP3/section Criminalité organisée x 1 PV sous réserve d'habilitation
Service national des transferts (Domaine de Fresnes) x 1 PV Agent rédacteur SNT
DAP/AC/IP1 - Section de la surveillance électronique x 1 PSDV

10
TOTAL 603
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Annexe 1 

Calendrier des opérations de mutation 

 

Début de la 
campagne 

Date limite de 
saisies des 

demandes de 
mobilité  

Date de 
transmission des 

lettres de 
classement 

Date limite de 
transmission des pièces 

justificatives (RQTH, 
demandes liées, 

rapprochements de 
conjoints) au bureau 

RH4 

Date limite de 
transmission des 

CRE à RH4 par les 
services recruteurs 

Date limite des 
annulations et/ ou 

modifications des vœux 
par les agents / par les 
services gestionnaires 

Publication  
des résultats  

Date de prise de 
fonction 

23 mars 2023 17 avril 2023 
A compter du  
24 avril 2023 

24 avril 2023 24 avril 2023 2 mai  2023 
A compter du   
19 juin 2023 

1er septembre 
2023 

 

 









































































Tech
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PORTAIL AGENT : saisir une nouvelle 

demande de mutationFiche Pratique

Le portail agent d’HaRmonie permet de saisir les vœux de mobilité.

Mai 2017

SIRH Harmonie – Fiche Pratique 1/2

Connexion au Portail

1. Accédez au portail intranet depuis le lien suivant :

http://portail.harmonie.intranet.justice.gouv.fr/

2. Renseignez votre Nom d’utilisateur et votre Mot

de passe (à changer à la 1ère utilisation).

3. Cliquez sur le bouton « Ouverture de session ».

2

3

4

5

6

Créer une nouvelle demande

4. Cliquez sur « Demande de mutation ».

5. Sélectionnez votre CAP.

6. Cliquez sur « Créer une nouvelle demande ».

Rechercher des postes

7. Cliquez directement sur « Recherche postes » pour visualiser tous les postes disponibles.

8. Ou pour afficher uniquement les postes publiés, cochez « Postes publiés uniquement » Puis, cliquez sur

« Recherche postes ».

9. Ou pour affiner votre recherche, renseignez les champs du cadre.

Remarque : Il est possible de rechercher un poste en renseignant directement son numéro dans le champ intitulé « N°

du poste ». Puis lancer la recherche en cliquant sur « Recherche postes ».

7
8

9

Tech
Tampon 



Mai 2017

SIRH Harmonie – Fiche Pratique 2/2

1

3

2

Sélectionner les vœux

1. Sélectionnez le poste souhaité.

2. Cliquez sur « Ajouter à mes vœux ».

3. Répétez les étapes (1) et (2) pour chacun des

postes souhaités (utiliser la touche control (ctrl)

pour en sélectionner plusieurs).

1

3

2

4

Saisir les critères de demande

1. Cliquez sur l’onglet « Mes vœux ».

2. Remplissez les caractéristiques de votre demande.

3. Cochez les caractéristiques de vos vœux :

▪ Rapprochement de conjoint (RC1)

▪ Rapprochement de concubin (RC2)

▪ Rapprochement familial (RF)

▪ Demande liée (DL)

4. Priorisez vos vœux - si besoin, supprimez un vœu

ou videz le panier des vœux.

5. En cas de demande liée ou de rapprochement

remplissez les champs concernés.

6. Cliquez sur Sauvegarder si vous ne souhaitez pas

valider votre demande.

7. Sinon cliquez sur Valider.

5

6 7

Imprimer la demande

1. Cliquez sur « Envoyer la demande ».

2. Imprimez votre fiche de vœux.

Remarque : pensez à joindre vos justificatifs papier.

3. Cliquez sur « Fin de session » situé en haut à

droite de l’écran.

1

2

3
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Annexe 6 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

Bureau de la gestion des personnels (RH4) 
13, place Vendôme 

75042 PARIS Cedex 

 

DEMANDE DE CHANGEMENT DE RESIDENCE 
A retourner par la voie hiérarchique 

à votre direction interrégionale des services pénitentiaires 
au plus tard le 17 avril 2023 

 

Nom patronymique: Matricule :  

 

Nom d’usage : 

 

 

Prénom :   

 

Grade : 

 

 

Affectation :  

 

POSITION ADMINISTRATIVE :  

en activité   congé parental   autre (à préciser)  

détachement   

 

SPECIALITE (le cas échéant) : 

Précisez votre spécialité : 

Formateur des personnels   moniteur de sport   ERIS  

  

VŒUX :  

Pour formuler vos vœux, indiquez le ou les établissements souhaités par ordre de priorité et cochez, 

pour chaque vœux formulé, la/les case(s) correspondante(s) au(x) motif(s) de votre demande. 

 
 
 

 
 

 
CP 

 
RC 

 
DL 

 
RS 

 
TH CIMM 

 

Voeu n°1 
 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 

 
Voeu n°2 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 

 
Voeu n°3 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 

 
Voeu n°4 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 

 
Voeu n°5 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 

 

CP : convenance personnelle - RC : rapprochement de conjoint - RS : rapport social  - DL : demande liée - TH : travailleur handicapé – 

CIMM : centre d’intérêts matériels et moraux 

  
Si au regard d’un de vos vœux, une case n’est pas cochée, la demande sera prise en compte au titre de la convenance 

personnelle. 
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RENSEIGNEMENTS 

Date et lieu de naissance :  ...................................................  Téléphone (facultatif) : ......................... 

 ...........................  ..................................................................  

Adresse personnelle :  ...........................................................  

 ..............................................................................................    

 ..............................................................................................  

 

SITUATION DE FAMILLE 

Célibataire   Marié(e)  Pacsé(e)  Concubinage  

Divorcé(e)  Séparé(e)  Veuf(ve)  

 

Conjoint :  

Si vous êtes en demande liée et que votre conjoint ou concubin est fonctionnaire pénitentiaire ou 

fonctionnaire d’un corps fusionné affecté à l’administration pénitentiaire, remplissez les éléments 

d’informations demandées ci-dessous : 

  

Nom et prénom du conjoint(e), du compagnon (compagne) pacsé(e) ou du concubin(e) :  

 ___________________________________________________________________________________  

Corps :  ___________________________________  Grade :  __________________________________  

Affectation :  _________________________________________________________________________  

Matricule :  __________________________________________________________________________   

 

 

Enfant(s) : 

 
NOM 

 
PRENOM 

 
Date de naissance 

 
à charge 

fiscale 

 
non à charge 
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Votre attention est appelée sur l’importance des conséquences de la présente demande de changement de 

résidence. 

 

Les agents mutés sont tenus de rejoindre l’établissement dans lequel ils sont affectés à la suite des vœux 

de changement de résidence exprimés, faute de quoi, ils s’exposent à une procédure d’abandon de poste.  

 

Il est rappelé que toute fausse déclaration ou production de faux documents dans la constitution de la 

demande de changement de résidence peut faire l’objet d’une procédure disciplinaire. 

 

 

Je soussigné(e) ................................................................................................................................................. 

Atteste sur l’honneur de l’exactitude des renseignements ci-dessus me concernant et déclare avoir pris 

connaissance des mentions relatives à l’engagement de rejoindre mon affectation ainsi que des sanctions 

encourues en cas de fausses déclarations. 
 

 

 

Fait à .............................................. le ........................................................... 

 

    Signature de l’intéressé(e) : 

 
 

 

 

 

Les résultats des campagnes de mobilité sont diffusés sur http://apnet.dap.justice.gouv.fr. 
Si vous êtes opposé(e) à la parution sur internet des résultats vous concernant, vous pouvez en faire la demande sur simple lettre 

manuscrite auprès du chef du bureau de la gestion des personnels et de l’encadrement, adressée par la voie hiérarchique. 
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CONDITIONS ET PIECES A FOURNIR : 
 

Chaque agent titulaire peut solliciter une demande de mutation dans les délais impartis au titre :  
- de la convenance personnelle (CP) ;  
- du rapprochement de conjoint(e), de partenaire ou de concubin(e) (RC) ;  
- de la demande liée (DL) ;  
- du rapport social (RS) ; 
- de fonctionnaire reconnu en qualité de travailleur handicapé (TH) ; 
- du centre d’intérêts matériels et moraux (CIMM). 

 

DEMANDES AU TITRE DU RAPPROCHEMENT DE CONJOINT 
 

 

BENEFICIAIRES 
agents mariés, pacsés, vivant maritalement, avec ou sans enfants, séparés géographiquement 

pour des raisons professionnelles, et qui souhaitent se rapprocher de leur conjoint, de leur 

partenaire ou de leur concubin 

CONDITIONS 

La mutation doit être demandée dans le département où travaille le conjoint, partenaire ou 

concubin, ou le département limitrophe. 
 

Lorsque les deux conjoints travaillent dans l’administration pénitentiaire, la demande de 

rapprochement de conjoint doit tenir compte des particularités suivantes :  
 

Liste des établissements situés dans un même département mais ouvrant droit au 

rapprochement de conjoint :  
 

- CP Marseille – EPM Marseille / CD Tarascon – CD Salon de Provence – MC 

Arles (Bouches du Rhône) 
- MA Bayonne /MA Pau (Pyrénées Atlantiques) 
- MA Bar-le-Duc / CD Montmédy (Meuse) 
- MA Montbéliard /MA Besançon (Doubs) 
- CP Clairvaux / CD Villenauxe (Aube) 
- MA Dunkerque / CP Lille-Loos-Sequedin – Lille-Annoeullin – MA 

Valenciennes – CP Maubeuge – MA Douai – EPM Quiévrechain (Nord) 
- CP Saint Denis / MA Saint-Pierre (Réunion) 
- CP Baie-Mahault / MA Basse-Terre (Guadeloupe) 
- CD Casabianda / MA Ajaccio (Corse) 
- CP Metz / MA Sarreguemines (Moselle) 
- CD Oermingen / MA Strasbourg – CSL Souffelweyersheim (Bas-Rhin) 

 

 

Liste des établissements situés dans deux départements distincts mais n’ouvrant pas droit au 

rapprochement de conjoint :   
 

- MA Rouen / CD Val de Reuil 
- MA Nîmes / CD Tarascon – CP Avignon-Le-Pontet  
- MA Arras / MA Douai 
- MA Bapaume/MA Douai 
- CP Vendin-le-Vieil /MA Douai 
- CP Metz / CSL Briey 
- MA Belfort / MA  Montbéliard 
- MA Fresnes / MA Paris la Santé 
- MA Fresnes / MA Fleury-Mérogis 
- EPSN Fresnes / MA Paris-la Santé 
- EPSN Fresnes / MA Fleury-Mérogis 
- MA Fleury-Mérogis / MA Paris-la Santé 
- MA Pau / MA Tarbes 
- MC Arles / MA Nîmes 
- MA Sarreguemines / CD Oermingen 
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Notion de durée de séparation : 
- conjoint fonctionnaire : pas de conditions de durée de séparation du couple ; 

- conjoint secteur privé : CDI ou CDD consécutifs occasionnant une séparation du couple 

depuis au moins 1 an à la date de la campagne de mobilité 
 

La date de séparation liée au travail est celle à laquelle les conjoints ont commencé à la fois à 

vivre et à travailler dans des lieux éloignés. Cette date peut correspondre à :  
- la date de début de vie commune (vie maritale, concubinage, PACS, mariage) ; 

- la date d’affectation de l’agent (date de stagiairisation ou date de la dernière 

mutation) 

- la date d’embauche du conjoint.  
 

Entre ces différentes dates, la date de séparation prise en compte est la date la plus proche de la 

campagne de mobilité. 
 

La date saisie dans Harmonie doit être celle du 1er jour du mois de la date de séparation. 
(pour une séparation au 18/06/09, saisir le 01/06/09). 
 

Exemple n°1  

Campagne de mobilité prévue en décembre 2010 

Monsieur DURAND est marié depuis le 01/05/2000. Sa conjointe travaille en CDI à Lille depuis 

le 02/07/1992.  

Il a été affecté en tant que surveillant au centre pénitentiaire de Marseille le 12/12/2007 (date de 

stagiairisation). 

Il formule sur son imprimé de demande 4 vœux au titre du rapprochement de conjoint :  

1er vœu : CP LLS; 2ème vœu : MA Béthune; 3ème vœu : MA Valenciennes ; 4ème vœu : MA Rouen 

Attention : le vœu pour la MA Rouen ne doit pas être saisi au titre du rapprochement de conjoint 

car la localisation de cet établissement n’ouvre pas droit à la mutation à ce titre. En effet, l’agent 

doit postuler sur le ou les établissements du département dans lequel la conjointe travaille, ou 

d’un département limitrophe. 

Date de séparation = date de stagiairisation 
 

 

Exemple n°2  
 

Même situation avec une seule variante : dans ce 2ème cas, Monsieur DURAND vit en 

concubinage depuis le 15/07/2008. 
 

Date de séparation = date de début de vie commune 
 

Exemple n°3 

Même situation avec une autre variante : Monsieur DURAND a obtenu sa mutation pour 

convenances personnelles à la MA Rouen (son vœu n°4) et a pris ses fonctions le 18 janvier 2010.  

Ses vœux n°1, 2 et 3 sont maintenus au titre du rapprochement de conjoint pour la campagne de 

mobilité suivante. 

Date de séparation = date de la dernière mutation (01/01/2010)            

 

 

 

 

 

Les agents mariés, pacsés ou vivant maritalement, avec ou sans enfant, qui souhaitent se rapprocher de leur conjoint, de leur 

partenaire ou de leur concubin ou qui expriment une demande liée doivent joindre à leur demande : 
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 Pour les agents mariés : 
- une copie du livret de famille ou des actes de naissance des enfants ; 
- éventuellement un certificat de concubinage indiquant la date du début de concubinage pour les agents mariés ayant 

vécu en union libre avant leur mariage, ou à défaut de délivrance par la mairie, une attestation sur l’honneur certifiant la 

vie commune et indiquant la date du début du concubinage. 
 

 Pour les agents pacsés : 
- une copie du PACS ou une copie intégrale de l’acte de naissance de l’agent de moins de 3 mois ;  
- un certificat de concubinage ou à défaut de délivrance par la mairie, une attestation sur l’honneur certifiant la vie 

commune et indiquant la date du début de concubinage pour les agents pacsés ayant vécu en union libre antérieurement. 
 

 Pour les concubins : 
- une copie du livret de famille ou des actes de naissance des enfants ; 
- un certificat de concubinage ou à défaut de délivrance par la mairie, une attestation sur l’honneur certifiant la vie 

commune et indiquant la date du début du concubinage. 
- un justificatif fiscal commun ou, si les concubins établissent des déclarations distinctes, les deux pièces fiscales justifiant 

d’une adresse commune. 
 

En  toute hypothèse :  
- un certificat de travail de l’employeur du conjoint, partenaire ou concubin datant de moins de 3 mois et précisant la date 

de l’embauche, accompagné des 3 dernières fiches de paie, pour les contrats à durée indéterminée ; ou un ou plusieurs 

contrats de travail à durée déterminée couvrant une période d’une année minimum à la date de la campagne de 

mobilité ; 
- ou, pour les conjoints fonctionnaires, l’arrêté de position administrative ou un état des services. 

 

Les études, les formations et les stages ne sont pas considérés comme une activité professionnelle.  
 

En l’absence de tout ou partie des pièces justificatives ci-dessus, votre demande sera traitée au titre de la convenance 

personnelle. Le service gestionnaire peut demander la production de justificatifs complémentaires si nécessaire (certificat de 

scolarité ou de crèche pour les enfants à charge, copie de la taxe d’habitation...). 
 

 

 

 

DEMANDE AU TITRE DE LA DEMANDE LIEE 
 

BENEFICIAIRES agents mariés, pacsés, vivant maritalement 

CONDITIONS 

Si les deux agents appartiennent aux mêmes corps et grades : si deux postes 

sont vacants sur l’établissement demandé, l’agent arrivant en rang utile 

entraîne l’autre quel que soit le rang de classement de ce dernier 
Si les agents appartiennent à des corps ou des grades différents : 

- si la campagne de mobilité du CEA a lieu avant celle du conjoint, 

l’agent est muté, s’il arrive en rang utile, sous réserve de la mutation 

de son conjoint à la campagne de mobilité de son corps ; 
- si la campagne de mobilité du CEA a lieu après celle du conjoint, la 

campagne de mobilité du CEA n’est pas liée par les résultats de celle 

de la campagne de mobilité du corps du conjoint si l’agent n’arrive 

pas en rang utile 
 

 

Les agents mariés, pacsés ou vivant maritalement, avec ou sans enfant, qui expriment une demande liée doivent joindre à leur 

demande : 
 

 

 Pour les agents mariés : 
- une copie du livret de famille ou des actes de naissance des enfants ; 
- éventuellement un certificat de concubinage indiquant la date du début de concubinage pour les agents mariés ayant 

vécu en union libre avant leur mariage, ou à défaut de délivrance par la mairie, une attestation sur l’honneur certifiant la 

vie commune et indiquant la date du début du concubinage. 
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 Pour les agents pacsés : 
- une copie du PACS ou une copie intégrale de l’acte de naissance de l’agent de moins de 3 mois ;  
- un certificat de concubinage ou à défaut de délivrance par la mairie, une attestation sur l’honneur certifiant la vie 

commune et indiquant la date du début de concubinage pour les agents pacsés ayant vécu en union libre antérieurement. 
 

 Pour les concubins : 
- une copie du livret de famille ou des actes de naissance des enfants ; 
- un certificat de concubinage ou à défaut de délivrance par la mairie, une attestation sur l’honneur certifiant la vie 

commune et indiquant la date du début du concubinage. 
- un justificatif fiscal commun ou, si les concubins établissent des déclarations distinctes, les deux pièces fiscales justifiant 

d’une adresse commune. 
 

En l’absence de tout ou partie des pièces justificatives ci-dessus, votre demande sera traitée au titre de la convenance 

personnelle. Le service gestionnaire peut demander la production de justificatifs complémentaires si nécessaire (certificat de 

scolarité ou de crèche pour les enfants à charge, copie de la taxe d’habitation...). 
 

 

 

NOTION D’ENFANT A CHARGE 
 

L’enfant susceptible d’être pris en compte dans la cotation pour la mobilité à raison de 2 points par enfant sans plafond, est 

l’enfant: 
- de l’agent 
- du couple 
- de son conjoint, concubin ou partenaire d’un PACS 
y compris l’enfant adopté ou recueilli à la charge de l’agent ou du couple, à la condition qu’il réside au domicile parental ou que 

le parent perçoive pour lui les prestations familiales. 
 

Cet enfant en effet, doit satisfaire, dans tous les cas, aux conditions qui correspondent à la notion d’enfant à charge au sens de la 

législation sur les prestations familiales (allocations familiales, supplément familial de traitement, etc.) ou de la copie de l’extrait 

de jugement de divorce. 
 

Il s’agit de l’enfant: 
- âgé de moins de 16 ans révolus (fin de l’obligation scolaire) 
- âgé de moins de 20 ans révolus (après la fin des obligations scolaires) si sa rémunération éventuelle n’excède pas 55% du SMIC, 

et à la condition qu’il poursuive des études, qu’il soit en apprentissage ou en stage de formation professionnelle. 
 

L’âge de l’enfant est apprécié à la date de tenue de la réunion d’arbitrage 
 

S’agissant des gardes partagées, selon le principe retenu par les caisses d’allocations familiales pour le versement desdites 

allocations, chaque parent est allocataire une année sur deux. Cependant l’enfant étant réellement à la charge des deux parents 

dans l’hypothèse d’une garde partagée, le nombre de points relatifs à l’enfant à charge sera pris en compte dans la cotation. 
 

Il appartient à l’agent d’apporter les preuves de la prise en charge de l’enfant. 
 

L’enfant handicapé bien qu’adulte mais restant à la charge de l’agent lui ouvre le droit à l’octroi des points sans condition d’âge. 
 

DEMANDE AU TITRE DU RAPPORT SOCIAL 
 

Les rapports sociaux établis par les assistants de service social (ASS) pour éclairer l’administration sur la situation particulière de 

l’agent, ne portent que sur des informations ne relevant pas des priorités légales ou des critères supplémentaires définis par 

l’article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, lesquels relèvent de la production d’éléments objectifs. 
L’établissement d’un dossier social vise à faire examiner les situations particulièrement difficiles. 
 

Pour les demandes au titre du rapport social, les agents doivent se rapprocher du service social pour : 
- constituer un dossier social ;  
- ou actualiser leur dossier social s’ils en avaient déjà constitué un pour une campagne de mobilité précédente ; 

 

L’administration se réserve le droit en réunion d’arbitrage de ne pas examiner les dossiers sociaux des agents présentés à une 

précédente campagne de mobilité et qui ne seraient pas actualisés. 
 

 



DAP/RH4 - Campagne de mobilité des surveillants et surveillants brigadiers du 23 mars 2023 

8/8 

 

 

RECONNAISSANCE DE QUALITE DE TRAVAILLEUR HANDICAPE 
 

Vous devez joindre à votre demande une attestation de reconnaissance de travailleur handicapé fournie par la commission des 

droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) en cours de validité. 
 

CIMM 
 

Les agents formulant une demande de mutation sur les établissements du ressort des collectivités d’outre-mer doivent déposer 

auprès de leur établissement les justificatifs nécessaires à la reconnaissance de leur CIMM (cf annexe 9). 
 

Deux cas de figure peuvent se présenter :  
- si l’agent a son CIMM, il peut y être affecté sans limitation de durée ; 
- si l’agent n’a pas son CIMM, il ne peut y être affecté que pour une durée de deux ans, renouvelable une seule fois. Dans ce 

dernier cas, l’agent bénéficie des indemnités d’éloignement.   
 

AGENTS SPECIALISTES 
 

Si vous êtes formateur ou moniteur de sport, vous êtes informé que « sous réserve d'avoir exercé pendant une durée supérieure ou 

égale à trois ans, l'habilitation dans la fonction de moniteur de sport pénitentiaire reste valide pendant une durée de cinq ans à 

compter de la cessation des fonctions dans la spécialité. En cas d'interruption, la reprise des fonctions de moniteur de sport 

pénitentiaire est soumise à la production d'un certificat médical de non-contre-indication à la pratique sportive » (arrêté du 22 

mai 2014 portant règlement d'emploi des fonctions spécialisées exercées par les personnels pénitentiaires). 
 

Si vous êtes habilité ERIS, vous êtes informé que « la réintégration en établissement pénitentiaire pour convenances personnelles 

ou motif social implique une démission des fonctions d'agent d'une équipe régionale d'intervention et de sécurité et par conséquent 

la perte de l'habilitation correspondante. La réintégration s'inscrit dans le cadre de la mobilité classique : l'agent doit postuler 

dans les délais réglementaires et ses vœux sont examinés par l’administration en réunion d’arbitrage. 

S'il n'obtient pas un des vœux qu'il a exprimés, il est maintenu au sein de l'équipe régionale d'intervention et de sécurité où il est 

affecté, en application des critères de mobilité applicables à tous les personnels de surveillance » (arrêté du 22 mai 2014 portant 

règlement d'emploi des fonctions spécialisées exercées par les personnels pénitentiaires). 
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Annexe 7  

 

POSTE À PROFIL – COMPTE-RENDU D’ENTRETIEN 

 

INTITULE DU POSTE :  

 

NOM DE L’AGENT :       PRENOM : 

MATRICULE :  

 

AFFECTATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE :  

 

 

FONCTION ACTUELLE :  

 

 

 

APPRECIATIONS SUR LES COMPETENCES ACQUISES POUR L’EXERCICE DE LA 

FONCTION :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPRECIATIONS LITERALES ET DETAILLEES SUR LA CAPACITE DE L’AGENT A 

OCCUPER LE POSTE :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’agent :    Correspond au profil    Ne correspond pas au profil 

 

 

Indiquer l’ordre de priorité en cas de multiples candidatures. Si cette candidature est votre choix 

n°1, précisez les arguments qui justifient ce choix. 

 

 

 

Fait à     , le 

 

Signature :    Nom et qualité du signataire :  
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LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE CHANGEMENT DE RESIDENCE 

A l’intérieur de la Métropole : décret n° 90-437 du 28 mai 1990 

Prise en charge à 80 % lorsque la mutation intervient pour convenances personnelles, après au moins 5 ans 

dans l’affectation. Cette durée est réduite à 3 ans lorsqu’il s’agit de la première mutation dans le corps. Réf. : 

art 19-1. 
Il n’y a pas de condition de durée lorsque la mutation est prononcée pour se rapprocher du conjoint (marié ou 

pacsé) titulaire ou contractuel de l’une des trois fonctions publiques. Réf. : art 19-1 dernier alinéa. 
Pour apprécier la condition de durée, on ne tient pas compte des précédentes mutations non indemnisées (art 

22) ou des précédentes mutations d’office ou dans l’intérêt du service (art 18-1° et 2°). 
Les membres de la famille vivant sous le toit de l’agent sont également pris en charge dans les mêmes 

conditions, ainsi que le conjoint s’il ne dépasse pas le plafond de ressources visé à l’article 23 du décret 

mentionné ci-dessus et si son propre employeur ne les prend pas en charge. 
Lorsque les conditions ci-dessus ne sont pas remplies, les frais de changement de résidence ne sont pas pris en 

charge. Réf. : art 22. 
Les mutations dans l’intérêt du service sont prises en charge à 100%. Réf. : art 18-2°. 

Entre la métropole et les DOM :  décret n° 89-271 du 12 avril 1989 

Prise en charge à 80 % lorsque la mutation intervient pour convenances personnelles, après au moins 4 ans 

d’affectation en métropole pour une mutation dans un DOM, et 4 ans dans un DOM pour une mutation vers la 

métropole. Réf. : art 19-I-2a). 
Les membres de la famille de l’agent ont droit à la prise en charge de leurs frais aux mêmes conditions que ce 

dernier, à condition qu’ils résident depuis au moins un an dans la résidence habituelle de l’intéressé(e) (art 24 

du décret mentionné ci-dessus). Le conjoint est pris en charge sous condition de ressources (art. 17 du décret 

89-271). 
Le changement de résidence à l’intérieur d’un même département d’outre-mer est pris en charge à 80%. Réf. : 

art 19-II). 
Lorsque les conditions, ci-dessus, de durée de service sur le même territoire ne sont pas remplies, les frais de 

changement de résidence ne sont pas pris en charge. Réf. : art 19-I-2 avant dernier alinéa. 
Les mutations dans l’intérêt du service sont prises en charge à 100%. Réf. : art 19-I-1b). 
Pour l’application du présent décret, Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon sont considérés comme des 

départements d’outre-mer. 
Les frais de changement de résidence à partir de Mayotte, au terme d’une affectation minimum de quatre ans, 

sont pris en charge à 100% (article 19 I- §3 du décret 89-271). 

Entre la métropole et la Polynésie ou la Nouvelle-Calédonie : décret n° 98-844 du 22 septembre 1998 

Prise en charge à 80 % lorsque la mutation intervient sur demande de l’agent, et à condition que l’agent justifie 

d’une durée de service d’au moins 5 années.  
NB : La durée du séjour est limitée à 2 ans, et renouvelable une fois, excepté lorsque le centre des intérêts 

moraux et matériels de l’agent est reconnu sur place (décret n° 96-1026 du 26 novembre 1996, articles 1 et 2), 

permettant ainsi à l’intéressé(e) d’être maintenu(e) sur place au-delà de la limite de 4 ans ; 
Par conséquent, lorsque le retour en métropole a lieu à l’issue de la durée d’affectation (2 ou 4 années), les 

frais de changement de résidence sont pris en charge sans abattement (articles 25 et 26 du décret 98-844). 
Le conjoint et les enfants sont également pris en charge dans les mêmes conditions, si l’employeur du conjoint 

ne les prend pas en charge. 
Lorsque les conditions ci-dessus ne sont pas remplies, les frais de changement de résidence ne sont pas pris en 

charge. Réf. : art 35. 
Les mutations dans l’intérêt du service sont prises en charge à 100%. Réf. : art 24-I-2°. 
 

NB : il faut entendre, par durée de service ou durée d’affectation, pour l’appréciation de la condition de durée, 

les périodes d’activité, à l’exclusion des périodes de position de congé parental, détachement, disponibilité, 

CLM ou CLD. 
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PORTAIL AGENT : modifier une 

demande de mutationFiche Pratique

Le portail agent d’HaRmonie permet de saisir les vœux de mobilité.

Cette fiche pratique s’adresse :

• Aux agents qui veulent modifier une demande de mobilité validée

• Aux agents qui veulent modifier une demande de mobilité reconduite d’une

précédente CAP

Mai 2017

SIRH Harmonie – Fiche Pratique 1/2

Connexion au Portail

1. Accédez au portail intranet depuis le lien suivant :

http://portail.harmonie.intranet.justice.gouv.fr/

2. Renseignez votre Nom d’utilisateur et votre Mot de

passe (à changer à la 1ère utilisation).

3. Cliquez sur le bouton « Ouverture de session ».

2

3

Modifier les demandes en cours

4. Cliquez sur l’onglet « Demande de mutation »

du bandeau supérieur.

5. Sélectionnez la demande que vous voulez

modifier.

6. Cliquez sur le bouton « Modifier ».

4

5

6
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Mai 2017

SIRH Harmonie – Fiche Pratique 2/2

Supprimer des vœux existants

6. Sélectionnez un vœu dans votre liste.

7. Cliquez sur « Supprimer vœux » pour le retirer de votre

liste.

8. Ou cliquez sur le bouton « Vider panier vœux » pour

retirer tous les vœux de votre liste.

6

7 8

Rechercher un nouveau poste

9. Cliquez sur « Recherche ».

10. Reportez vous à la fiche pratique « Saisir une nouvelle

demande de mutation ».

9

Modifier les demandes en cours

1. Modifiez les caractéristiques de votre demande si

nécessaire.

2. Modifiez les caractéristiques de vos vœux si nécessaire.

3. Priorisez vos vœux.

4. Modifiez les champs concernés par les demandes liées

ou les rapprochement si nécessaire.

5. Si toutes vos modifications sont terminées, cliquez sur

« Valider »

1

2

4

5

3

Vous pouvez ensuite :
• Modifier les caractéristiques de votre demande en cours ou de certains vœux 

• Supprimer un ou plusieurs vœux de votre demande en cours

• Rechercher et ajouter de nouveaux vœux à votre demande en cours
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